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LA VIE MUNICIPALE 
 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL  2022 

 
AFFAIRES FINANCIÈRES 

  Le  conseil municipal, à l’unanimité, adopte les budgets primitifs 
2022   

 

Budget  Section de fonctionnement Section d’investissement 

  Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Commune 861 793.00 1 519 467.24 546 480.00  546 480.00 

Eau 161 971.86 232 214.07 136 460.57 289 306.75 

Forêt 71 950.00 101 395.37 10 000.00 10 000.00 

Chaufferie 92 387.71 92 387.71 38 984.65 38 984.65 
 

 Fiscalité : Les taux des taxes locales 2022 sont maintenus, soit : 
- Foncier bâti (correspond à la somme des taux de la commune 
(8.19) et du département (25.65), soit 33.84% 
- Foncier non bâti : 18.20%  
Du  fait de la réforme de la fiscalité directe locale : 
- pas de vote de taux de taxe d’habitation, la commune continue de 
percevoir la taxe d’habitation sur les locaux autres que les résidences 
principales. 
- La commune de Rochesson percevra en 2022, sous forme 
d’attribution de compensation ce qu’elle percevait l’année dernière au 
titre de la fiscalité professionnelle (CFE, CVAE, IFER, taxe 
additionnelle sur le FNB et dotation de compensation retraitée. 
 Participations syndicales 2022 : 
- Syndicat scolaire du Ban de Vagney : 3 402 € 
- Syndicat d’assainissement non collectif des Vosges : 80 €      
(contrôle) et 35 € (réhabilitation)  
- Syndicat informatique des Vosges : 405 € 
- CSGBI Rochesson Sapois : 7 000 € 
 

TRAVAUX 
 Réfection du court de tennis, une aide financière est sollicitée 
auprès de la région 

 Réfection de la toiture du bâtiment communal 14 Grande Rue       
 



 
AFFAIRES FORESTIÈRES 

 Les baux de chasse – Lots 1 et 2 – sont renouvelés pour une 
durée de 9 ans à partir du 15 avril 2022. 

 Le programme de travaux forestiers 2022 est approuvé 
 L’état d’assiette des coupes de bois 2022 et la destination des 
coupes et produits accidentels sont validés 

 Les bois dépérissant sur le site naturel de Battion seront exploités 
par le conservatoire des sites lorrains.  
 
AFFAIRES DIVERSES 

 Le conseil municipal ne souhaite pas adhérer à la compétence 
optionnelle « éclairage public » proposée par le Syndicat 
Départemental d’électricité des Vosges. 

 Renouvellement du bail à ferme de location de terrain communal à 
M. Jean-Blaise GÉRARD. 

 Lecture du conseil d’école.  
 Contrat saisonnier – été 2022 -  à temps complet est ouvert pour 
l’entretien des espaces verts.   

 Le conseil départemental a attribué une subvention pour les 
travaux de diverses voies communales (taux de 15%) et au taux de 
10% pour les trottoirs en granit. 

 Par courrier du 24 mars 2022, les services de la Préfecture 
rappelle la nécessité de statuer sur la question des transferts de 
pouvoirs de police spéciale des maires au président de la 
communauté de communes.  
Ne sont concernées que les compétences inscrites dans les statuts de 
la communauté de communes des Hautes Vosges : collecte des 
déchets ménagers, réalisation d’aires d’accueil des gens du voyage et 
Habitat. 
 Le conseil municipal s’oppose au transfert automatique des pouvoirs   
de police liés à la compétence  Habitat. 
 
LOGEMENTS COMMUNAUX 
- 18 Grande Rue : Le logement T4 est disponible à partir du 
01.06.2022 au tarif mensuel de location de 430 €. 
- 18 Grande Rue : Le logement T3 est disponible à partir du 
15.07.2022  au tarif mensuel de location de  395 €. 
 
 



DÉCORATIONS DE L’ÉTÉ  
Cet été, nous vous invitons à décorer notre beau village sur le thème 
des MOULINS À VENT. 
Que chacun laisse parler son imagination, son savoir-faire, sa 
créativité. Nul besoin de se lancer dans des dépenses considérables. 
Bricolage, récupération, détournement d’objet, c’est là qu’il faudra 
être inventif et astucieux. Décorez vos extérieurs, balcons, terrasses, 
jardins… et n’oubliez pas de vous inscrire auprès de Sylvie 
Cunat  au 06 23 85 34 75 ou au 03 29 61 72 52 (après 18h). 
 
OFFRE D’EMPLOI : 
Les services techniques de la commune recherche une personne 
pour des missions d'entretien des espaces verts (taille, tonte, 
arrosage, débroussaillage…) durant la saison estivale en CDD. 
Minimum 18 ans    (Avec ou sans Permis B)  
Renseignements en mairie. 
 
77ème ANNIVERSAIRE DE LA VICTOIRE DU 8 MAI 1945   
Rendez-vous à 9 h 45 Place Marcel Perrin 
Office religieux célébré à 10 h à Vagney  
Rassemblement à 11 h 15 Place Marcel Perrin  
Dépôt de gerbes au Monument aux Morts 
Lecture du Message du Secrétaire d’État délégué auprès du Ministre 
de la Défense, chargé des Anciens Combattants et de la Mémoire  
Retour au centre municipal et vin d’honneur offert par la 
municipalité.  
La population est invitée à assister à cette cérémonie du Souvenir. 
 
OBJET TROUVÉ 
Un doudou « chien » a été trouvé le 28 avril 2022 sur la route 
départementale n°23 au niveau du 31 Rue des Truches à Rochesson. 
Merci de passer à la mairie pour cette récupération. 
Tél : 03.29.61.78.18    
      
ELECTIONS LEGISLATIVES 
Les élections législatives auront lieu les 12 et 19 juin prochain de 8h à 
18h.  
Dates limites d’inscription : en ligne avant le 4 mai, ou reçue en mairie 
avant le 6 mai 2022. 



TAILLE DES HAIES  
 
Il est temps de ranger vos taille-haies, cisailles et sécateurs   
« Du 1er avril au 31 juillet, il est interdit de détruire, tailler ou 
entretenir les haies qu’elles soient urbaines, rurales, naturelles ou 
anthropiques.»  
 
Les haies constituent de formidables réservoirs de biodiversité. Elles 
hébergent et nourrissent diverses espèces animales (petit gibier, 
reptiles, insectes…) et surtout de très nombreux oiseaux qui viennent 
y nicher. Des espèces qui, pour la plupart, sont en forte régression. 
Pour les protéger, la Préfecture des Vosges a donc, par arrêté 
n°329/2021/DDT, décidé de réglementer les dates d’entretien des 
haies. 
 
Le Conseil Départemental en partenariat avec la Fédération 
départementale des chasseurs, la Chambre départementale 
d’agriculture et la Direction départementale des Territoires, 
encourage et aide les Vosgiens à planter des haies. 

AIDE À LA PLANTATION D’ARBRES FRUITIERS 
Le conseil départemental des Vosges aide les particuliers pour l’achat 
de 10 plants minimum à 30 plants maximum d’arbres fruitiers. Le 
dossier de demande est à télécharger sur le site du conseil 
départemental. 
 
BRUITS DE VOISINAGE  
Nous vous rappelons les horaires à suivre pour l’utilisation d’appareils 
de jardinage et de bricolage tels que tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, rabots, scies mécaniques, bétonnières…             
 

Jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 

Samedis de 9 h 00 à 12 h et de 14 h à 19 h 00 

Dimanches / Jours fériés de 10  h 00 à 12 h 00 

 
 



LE SKATE PARK 
Ouverture tous les jours 
De janvier à juin et de septembre à décembre : 
De 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h. 
 

En juillet et août :    
De 10 h à 12 h et de 14 h à 20 h. 
 

Le non-respect de ces horaires et de la tranquillité des voisins par 
une musique trop forte et des vrombissements  de moteurs 2 roues 
pourrait porter préjudice à ceux qui fréquentent ce skate Park. 
 

Merci aux parents de passer le message à leurs enfants  
 
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
Samedi 23 avril le CMJ s'est rassemblé afin d'effectuer "un nettoyage 
de printemps". Cette action avait pour but de sensibiliser les jeunes 
au respect de leur environnement. Ils ont parcouru toute la matinée 
les abords de nos routes pour ramasser les déchets.  
Merci à tous, jeunes et parents accompagnateurs, pour 
votre implication dans la vie collective et le respect  de notre village.  

 
VIE ASSOCIATIVE 

 
SOCIETE DE CHASSE COMMUNALE 
Suite au renouvellement du bail de chasse, l’assemblée générale 
aura lieu le  7 Mai à 9 h 00 à la  salle de réunion. 
Les membres actuels sont invités ainsi que tout nouveau chasseur 
(habitant ou propriétaire à Rochesson). 
 
JUMELAGE 
Du 26 mai au 29 mai, les bretons de Mégrit viennent nous rendre 
visite à Rochesson pour fêter l’anniversaire des 20 ans du jumelage, 
renforçant ainsi les liens qui unissent les deux communes. 
Tous les villageois sont invités au repas qui aura lieu samedi 28 mai 
à midi au centre municipal. Inscription pour le 10 mai auprès d’Eliane 
BERTIN Tél : 06.40.20.90.54 
 
 
 



 
CULTIVONS NOS PASSIONS 
L’association Les Monts de l'Utopie, vous convie le dimanche 15 
mai 2022 sur la place du village de 10 h à 19 h pour son 
événement  « Cultivons nos passions ». 
 
Avec des activités pour petits et grands.  
Notamment un marché de producteurs et d'artisans, des ateliers DIY, 
un troc de plantes et de graines ainsi qu'une tombola, de la magie et 
un espace jeux.  
Un beau programme pour festoyer ensemble à l’arrivée des beaux 
jours. 
Spectacle de Kif Kif compagnie "Nous la forêt.... ou comment se 
planter" 
Concert Bal trad avec les talentueux "Bal o Gadjo" 
Sur place : buvette et petite restauration 
Entrée libre (sauf repas)  
Repas: 14€/12€ Non adhérent / Adhérent 
Réservations conseillées au 06 73 54 05 25  
ou par mail : lesmontsdelutopie@gmail.com 

 
ASSOCIATION FAMILIALE 
Il n’est pas possible d’organiser un accueil de loisirs (Ruche) cet été : 

- Trop peu d’intentions d’inscription (3 à ce jour…) 
- Difficultés d’embauche du personnel de direction (BAFD obligatoire…) 

non envisageable pour peu de fréquentation. 
- Pas assez de bénévoles pour gérer l’installation et le suivi journalier. 

 
Toutefois, une enveloppe financière sera octroyée aux familles qui en 
feront la demande si les enfants s’inscrivent dans une structure 
voisine (Vagney, Thiéfosse, Saulxures-sur-Moselotte…). 
Les cartes d’adhésion (5 €) sont disponibles auprès de la présidente 
ou en mairie. 
En automne, une bourse aux jouets/vêtements sera organisée  avec 
tarif préférentiel aux adhérents. 
Pour rappel, nous louons des barnums, percolateur, vaisselle…. 
Contact : 06 78 64 13 24 ou  febvay.virginie@orange.fr 
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L'AMICALE SCOLAIRE 
a le plaisir d'inviter les enfants (scolarisés ici ou pas, les petits-
enfants des Rochenats...) et leur famille à un spectacle musical 
présenté par la Compagnie Toc Toc d'Épinal : Le Renard et l'Oiseau, 
le samedi 21 mai à 16h à la salle des Fêtes. 
Si vous le souhaitez, amenez votre pique-nique et nous poursuivrons 
la soirée ensemble ! 
 
 

VIE ÉCONOMIQUE 
 
CARROSSERIE DES SAPINS  
Changement de propriétaire depuis le 11 avril 2022 à la carrosserie 
située 4 bis, rue des Truches. Désormais,  M. Jérémy SCHIRMER 
vous accueillera au sein de la "Carrosserie des Sapins". 
Tél : 06.33.80.82.63 

   
 

LE CALENDRIER DES MANIFESTATIONS DE MAI 

7 et 21 Bibliothèque de 10 h 15 à 11 h 30 

7 
AG des Chasseurs de Rochesson à 9 h  Salle de 
réunion   

8 Célébration du 8 mai 1945 

10 et 24 Collecte des ordures ménagères 

15 Cultivons nos passions de 10 h à 19 h 

21 AG du Ski Club – salle de la cantine 

21 Théâtre proposé par l’Amicale Scolaire 16 h 00 

26 Arrivée des Mégritiens  

28 
Repas au centre municipal (midi) avec les Bretons,  
ouvert à tous, proposé par le Comité de Jumelage  

 


